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Ouverture du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Information municipale

Réunion publique : collecte 
de déchets biodégradables 
et composteurs 
Une réunion publique d'information 
sur l'installation et le fonctionnement 
des bornes de collecte de déchets 
biodégradables aura lieu vendredi 16 
février à 19H, salle du Pôle Festif.
Les kits offerts à chaque foyer, 
composés d'un seau et de 100 sacs 
en papier kraft biodégradables seront 
distribués dans la commune en porte-
à-porte du vendredi 9 au mardi 
13 février entre 11h et 20h. Les 
personnes chargées de ce porte-à-porte 
auront une habilitation et arboreront le 
sigle de Saint-Etienne Métropole. Une 
permanence de distribution pour les 
personnes absentes lors du porte-à-
porte aura lieu samedi 17 février de 
10H à 13H à la Maison du Parc (salle 
des délibérations). 
Pour les composteurs de maisons 
individuelles, les inscriptions se feront 

auprès de Saint-Etienne Métropole à 
partir du 23 février. 
La loi AGEC relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l'économie circulaire 
oblige les collectivités locales à mettre 
en place des bornes de collecte de 
déchets biodégradables pour l'habitat 
collectif et des composteurs pour 
l'habitat individuel. 
La Métropole de Saint-Etienne, qui 
détient cette compétence, est chargée 
de la mise en oeuvre, qui consistera en 
l'installation de seize bornes de collecte 
dans la commune.

Réseau de chaleur 
municipal 
Les travaux d'installation du nouveau 
réseau de chauffage municipal (voir 
le Lien de Mai 2023) qui ont débuté 
fin 2023 se poursuivent en 2024 
pendant plusieurs mois, jusqu'en mai. 
Voici le planning prévisionnel 
communiqué par Saint-Etienne 

Métropole pour février : 
- jusqu'au vendredi 16 février : rue 
Evrard barrée à la circulation dans 
la partie située entre la rue Antonin 
Croizier et la rue de La Goutte.
- jusqu'au vendredi 23 février : la 
circulation de la rue du Stade sera à 
sens unique dans la direction qui va de 
la rue Victor Hugo à la rue Evrard.
- jusqu'au vendredi 29 mars : la 
circulation de la rue Evrard sera à sens 
unique dans la direction qui va de la 
rue du Stade / rue de La Goutte à la rue 
Clemenceau / rue de la Chazotte.
- du lundi 19 février au lundi 4 mars 
(vacances scolaires) : traversée de la 
D1498 ( rue Victor Hugo) au niveau de 
la rue du stade et de la D3 : deux voies 
de circulations dans les deux sens et 
non trois comme habituellement.
Des précisions et d'éventuelles 
modifications seront données au fil de 
l'avancée des travaux sur le site internet 
de la mairie et sur l'application Illiwap. 

Le plan neige  est, comme chaque année, réactivé.
1) Voici ce qui est mis en oeuvre par les services municipaux :
-  le 4x4 fera en priorité les points hauts (la Buissonnière, Fontvieille, le Roule…) ; 
-  le camion se concentrera sur le centre-ville et ses alentours ; 
-  les tracteurs se chargeront des secteurs difficiles d’accès, les écoles et les parkings.
-  des bacs de sel mélangé à de la pouzzolane, au nombre de 15, sont répartis sur 
le territoire communal. Ces bacs sont à la disposition des usagers pour traiter les 
espaces publics uniquement, ils ne sont pas à usage privatif.
- merci aux automobilistes de bien se garer afin d’éviter les accrochages pendant les tournées de déneigement.

2 ) Voici les différentes initiatives qui restent à la charge des riverains (précisées par l’article 6 de l’arrêté municipal du 6 
mai 1996) : 

« Par temps de neige ou de gelée, les propriétaires ou leurs locataires, les concierges, les commerçants, les artisans, les 
professions libérales ou autres sont tenus de balayer la neige devant leurs maisons et sur leurs trottoirs. 
En cas de verglas, ils jetteront du sable ou du sel (ou, mieux, un produit déverglaçant). Leur responsabilité peut être 
engagée en cas d’accident dont la cause serait due au non-respect de ces obligations.»
Nous comptons sur le fait que chacun, automobiliste, riverain ou piéton, fera les efforts de bon sens, de patience et 
de vigilance afin de favoriser des comportements « citoyens ».
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Divers

Cyclo Talaudière Sorbiers 
Le samedi 9 mars 2024 les cyclos Talaudière Sorbiers (CTS) 
organisent une grande manifestation handisport et festive au 
pôle festif du Fay à partir de 17h
Cette manifestation servira à financer l’achat de deux 
handbikes à assistance électrique pour le démarrage de leur 
nouvelle section
Cet évènement débutera par des démonstrations handisport 
(volley assis, badminton et handbike) et sera suivi d’une 
animation musicale avec le groupe les Z’URFES
Inscription obligatoire avant le 26 février sur le site du club 
www.club-cts.com/section handisport/
Vous pouvez également faire des dons en ligne (dé-
fiscalisables) si vous n’êtes pas disponible ce jour là.

La Ribambelle 
Futurs parents / parents : vous avez besoin d'un mode 
d'accueil pour votre enfant ? Pour tout renseignement, 
prenez rendez-vous avec Agnès Marquet au Relais Petite 
Enfance La Ribambelle, par téléphone au 06 83 52 58 73 ou 
au 04 77 53 15 76 et par mail : rpe.laribambelle@orange.fr

Les compagnons du devoir et du Tour 
de France  organisent une Journée Portes-Ouvertes, 
le samedi 23 mars à la Maison des Compagnons, 34 rue 
Raoul Follereau à La Talaudière.
L’occasion de découvrir la voie de l’apprentissage pour 
se former à un métier du bâtiment et de l’aménagement, 
de l’industrie – métallurgie, du goût, ou bien encore des 
matériaux souples.
Plus de renseignements : 04.77.25.35.00
www.compagnons-du-devoir.com

Le Secours Populaire  
Le Secours populaire vous invite à partager un bon 
moment en compagnie de Kiri Lukru, singe extralucide 
(marionnette, mime, ventriloque) et à poursuivre en 
chansons avec Not'Musique le dimanche 4 février à 15h 
salle de l'Echappé, à Sorbiers. (à partir de 4 ans). Venez en 
famille avec vos voisins. Un moment à vivre ensemble qui 
contribuera à soutenir le Secours Populaire.
Adultes 10 €, moins de 12 ans 5€ .
Contact et réservations : 06 22 19 10 94

Information Jeunesse 
- Ouverture des candidatures 
« chantiers jeunes » pour les 16-25 
ans qui sont sans emploi ou sans 
formation. Le "chantier jeunes" 
permet d'avoir un travail rémunéré 
de trois semaines au sein des services 
municipaux de La Talaudière entre 
avril et juin 2024. Informations et 
inscriptions au Pôle Jeunesse.
- Retour des ateliers radio ! A 
retrouver toutes les semaines au 
collège de La Talaudière pour tous les 
collégiens curieux de découvrir cet 
outil d’expression.
- Une aide au permis de 250 euros 
peut être versée aux jeunes actifs 
ou aux étudiants de la Talaudière. 
Informations et conditions au Pôle 
Jeunesse. Bonne nouvelle : l’accès à 
la bourse est possible dès 17 ans.
- Aide à la réalisation de CV et de 
lettre de motivation sur rendez-vous 
au Pôle Jeunesse.
Pôle Jeunesse : 04 77 53 95 30 ou 
pij@latalaudiere.fr

Recyclage des sapins 
Plus de 300 sapins de Noël ont été 
récupérés par les services techniques 
de la ville après les fêtes. Ces sapins 
seront broyés et serviront au paillage 
des massifs de la commune.

Le Carnaval 2024  de La 
Talaudière aura lieu samedi 23 mars.
Chaque habitant de la commune est 
invité à participer au défilé. Seul, en 
famille ou en groupe (réunissez vous 
par quartiers, clubs, associations...), 
déguisez-vous et venez déambuler 
avec nos associations et bandas sur le 
thème des jeux olympiques.

Projet de classe verte  
Afin de pouvoir organiser une classe 
verte pour 200 élèves de 4e du 10 
au 21 juin 2024 à Retournac (Haute-
Loire), pour un budget de 50 000€, 
le collège Pierre et Marie Curie a 
ouvert une cagnotte participative. 
Vous pouvez contribuer en allant à 
l'adresse suivante : 
https://trousseaprojets.fr/projet/7857

Prochaine réunion du Conseil municipal :  lundi 18 mars 2024 (ouverte au public)


